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1. POURQUOI UN « REGISTRE PUBLIC D’ACCESSIBILITE » ? 

Les propriétaires et exploitants des établissements recevant du public (ERP) neufs et situés 

dans un cadre bâti existant, sont tenus de mettre à disposition du public un registre 

d’accessibilité.  

Ce registre, outil de communication entre l’ERP et son public, a pour objectif d’informer le public 

du degré d’accessibilité de l’ERP et de ses prestations. 

Le registre d’accessibilité est public et s’adresse aux usagers, clients ou patients de l’ERP. Il 

doit être consultable sur place au principal point d’accueil accessible de l’ERP, que ce soit sous 

format papier (classeur, porte-document, etc) ou sous format dématérialisé, à travers la mise 

à disposition d’une tablette par exemple.  

 

 

Textes de référence : 

Code de la construction et de l’habitation, et notamment son article R. 111-19-60. 

Loi n°2015-988 du 5 août 2015 ratifiant l’ordonnance n°2014-1090 du 26 septembre 2014 

relative à la mise en accessibilité des établissements recevant du public, des transports 

publics, des bâtiments d’habitation et de la voirie pour les personnes handicapées. 

Décret n° 2017-431 du 28 mars 2017 relatif au registre public d’accessibilité. 

Arrêté du 19 avril 2017 fixant le contenu et les modalités de diffusion et de mise à jour du 

registre d’accessibilité. 
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2. FICHE INFORMATIVE DE SYNTHESE 

2.1 - Présentation de l’établissement : 
 

Nom de l’établissement :  ESPACE AQUATIQUE INOXIA 

Type de l’établissement :   X 

Catégorie de l’établissement :    3ème
 catégorie 

Adresse :  2 Rue du Centaure – 35 410 CHÂTEAUGIRON 

 : 02.99.04.10.30   @ :  accueil@piscine-inoxia.com 

 

 

2.2 - Prestations proposées par l’établissement : 
 

Bassin sportif de 25m sur 5 couloirs (profondeur de 1.20m à 1.80m) 

Bassin de détente, loisir avec rivière extérieure (profondeur de 0.60m à 1.40m) 

Pataugeoire (profondeur de 0.30m) 

Pentagliss extérieur de 3 pistes (40m de longueur, dénivelé de 5.50m) 

Spashpad extérieur 

Espace Bien-Être avec bain bouillonnant, hammam, sauna, marbres chauds et solarium 

 

 

2.3 - Information sur l’accessibilité des prestations :  
 

- L’établissement n’est pas équipé pour l’accueil des personnes avec déficience visuelle. 

- Le bassin sportif, le bassin de détente et loisir sont accessibles aux personnes à mobilité réduite 

grâce à un appareil de mise à l’eau. 

- L’espace Bien-Être est accessible hors bain bouillant pour les personnes à mobilité réduite (pas 

de mise à l’eau spécifique). 

- Les gradins sont accessibles aux personnes à mobilité réduite grâce à un ascenseur et aux 

personnes déficients visuels. 

 

mailto:accueil@piscine-inoxia.com
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2.4 - Modalités de maintenance des équipements d’accessibilité : 

 

Equipements 
Maintenances 

effectuées 
Contrôleurs 

Ascenseur Vérification annuelle ABH 

Mise à l’eau 
Vérification 

mensuelle 
Personnel INOXIA 

Fauteuil roulant 
Vérification 

mensuelle 
Personnel INOXIA 

Balises sonores Vérification annuelle PROMAT SECURITE 

 

 

2.5 - Formation du personnel :  
 

Une information à l’ensemble du personnel (bassin, accueil et entretien) sur l’accueil des 

personnes en situation de handicap au sein de l’Espace Aquatique INOXIA est effectuée. 

 

 

Dates Informations 
Nom des 

Participants 

Signature de 

l’autorité/exploitant 

13/10/20 
Formation référent 

Handicap 
Philippe BOUYER  
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 Bienvenue à l’espace Aquatique INOXIA 

- L’établissement et les services 

proposés ne sont pas accessibles à 

tous. 

 

- Le personnel d’INOXIA vous informe de 

l’accessibilité des espaces et des 

services  

 

Formation du personnel d’accueil aux différentes situations 

de handicap 
➢ Le personnel est sensibilisé sur la nécessité d’adapter son accueil aux différentes 

personnes en situation de handicap. 

➢ Le personnel est formé pour un accueil des différentes personnes en situation de 

handicap. 

 

 

Matériel adapté 
➢ Le matériel est entretenu et réparé. 

➢ Le personnel connait le matériel. 

 

Consultation du registre public d’accessibilité 

   

 

Contact 

SARL Piscine de la Perdriotais 

2 Rue du Centaure, 35 410, Châteaugiron 

à l’accueil sur le site internet 

Tél : 02 99 04 10 30 

Courriel : accueil@piscine-inoxia.com 

N° SIRET : 51335897800023 

3. FICHE INFORMATIVE DE SYNTHESE 

Accessibilité de 

l’établissement 
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Ensemble de l’établissement : 

L’établissement n’est pas équipé pour l’accueil des personnes présentant 

une déficience visuelle. 

 

Le personnel est sensibilisé à l’accueil de l’ensemble des handicaps.  

 

 

 

Bain bouillonnant : 

L’espace ne possède pas actuellement de mise à l’eau spécifique pour    

les personnes à mobilité réduite. 

 

L’installation de la mise à l’eau est prévue pour Janvier 2021. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Certains espaces 

ne sont pas 

accessibles 
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4. LES PIECES ADMINISTRATIVES 

 

 Établissement nouvellement construit : l’attestation d’achèvement des travaux 

 

 Établissement conforme aux règles d’accessibilité au 31 décembre 2014 : l’attestation 

d’accessibilité 

 

 Le document d’aide à l’accueil des personnes handicapées à destination du personnel en 

contact avec le public élaboré par le ministre en charge de la construction  

 

 ERP de 1ère à 4e catégorie : une attestation signée et mise à jour annuellement par 

l’employeur décrivant les actions de formation des personnels chargés de l’accueil des 

personnes handicapées et leurs justificatifs 
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5. ANNEXES 

5.1 - Document d’aide à l’accueil des personnes handicapées 
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5.2 – Plan des locaux 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Bassin de détente, 

loisir avec rivière 

extérieure 

Hammam 

Splashpad 

Pentagliss 
Pataugeoire 

Bassin sportif 

Sauna 

Marbres chauds 

1 

2 

1 : Mise à l’eau bassin 

2 : Fauteuil roulant 

3 : Ascenseur 

3 

Bain 
Bouillonnant 
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5.3 – Attestations de formation 
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5.4 – Fiches techniques 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Fauteuil roulant 
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OTTER 

Notice d’utilisation 
 

Utilisation :  

L’utilisation doit toujours être effectuée avec 
l’accompagnement d’un moniteur ou éducateur. 

 

Mise à l’eau :  

1- Vérifier que la pédale soit en position fermée 
(position horizontale). 

2- Mettre le fauteuil roulant et le siège de mise à l’eau 
côte à côte pour le transfert. 

3- Effectuer le transfert. 
4- Appuyer sur la pédale pour déverrouiller la rotation 

du siège tout en maintenant le siège pour éviter une 
rotation trop brusque. 

5- Faire pivoter dans le sens dans le sens horaire. 
6- Tourner la manivelle du treuil. 

  

 Sortie de l’eau : 

1- Installation sur le siège immergé. 

2- Tourner la manivelle du treuil jusqu’en buttée. 

3- Faire pivoter délicatement le siège (sens anti-

horaire) et replacer la pédale en position fermée. 

4- Transfert de la personne sur le fauteuil roulant. 

 

 

Capacité maximale : 160 kg 

Mise à l’eau 
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5.5 – Communication avec les personnes malentendantes   
 

 

Quelques signes pour communiquer en langue des signes 
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